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2023/23 

Objet : Convention entre le Conservatoire à Rayonnement Communal et le Centre d’Accueil 
de jour « Les Lierres » 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29, 

Considérant que l’Accueil de jour « Les Lierres » et le Conservatoire à Rayonnement 
Communal de Sotteville-lès-Rouen souhaitent formaliser un partenariat pour permettre 
l’intervention d’une enseignante du Conservatoire à la chorale d’adultes de l’accueil de jour 
« Les Lierres » et la participation de cette chorale à différentes manifestations de la Ville, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser Madame la Maire à signer la convention présente en annexe qui a pour 
objet de définir les conditions d’intervention d’une enseignante du Conservatoire à 
Rayonnement Communal à la chorale d’adultes de l’accueil de jour « Les Lierres », et de 
définir les conditions de participation des adultes de l’accueil de jour « Les Lierres » à ces 
interventions, pour l’année scolaire 2022-2023. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, en décide ainsi. 
La délibération n°2023-23 est adoptée.

Le Registre dûment signé; 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Luce PANE 
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